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JUGEMENT AU FOND

Audience du DECEMBRE DEUX MIL DIX-SEPT à QUATORZE HEURES ainsi
constituée:

Mention minute
Délivré le: Président M. Alain’ BAVIERE

Greffier : Mme Martine ENGSTER

A: Ministère Public : Mme Christine MORISSON

Le jugement suivant e été rendu:

copie Exécutoire le: ENTRE

A: LE MINISTÈRE PUBLIC,

D’UNE PART;
Signifié) Notifié le:

ET

A PREVENU

Nom :Cl
Prénoms : Sexe: M
Date de naissance

~;it finance: Lieu de naissance : Pays: ALGERIE

Extrait casier: Filiation
Référence 7:

Demeurant
59650 VILLENEUVE D ASCQ

Sit. Familiale : Nationalité:
Profession

Mode de comparution : non-comparant représenté
Avocat: ai r ne avocat.a arreau e i

Prévenu de:
SERVATION PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE DE LARRE

EI~J R GE ati . iO)~avec e véhicule immatr culé

D’AUTRE PART;

PROCEDURE D’AUDIENCE

Monsieur Hamid été cité à l’audience du 17octobre2017 par acte d’huissier
de Justice délivré â étude d’huissier de justice le 12/09/2017

L’affaire a été renvoyée contradictoirement à l’audience du 21 novembre 2017

L’instruction a eu lieu dans les formes prescrites par les articles 535 et suivants du code
de procédure pénale;

Le Ministère Public a été entendu en ses réquisitions

L’avocat du prévenu a été entendu en sa plaidoirie pour Monsieur Hamid

Le greffier a tenu note du déroulement des débats
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PAR CES MOTIFS

La juridiction de proximité statuant en audience publique, en dernier ressort, et par
jugement contradictoire à l’encontre de Monsieur Hamid 3 prévenu

Sur l’action nublipue:

tn~t nu roc s-ve b ~ ~~npvembrg.2Ot4Ài encontre4&Monsieu
— damid.

w s~rt’repmchê~,

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an susdits, par Monsieur
Alain BAVIERE, président, assisté de Madame Martine ENGSTER, greffier. La présente
décision a été signée par le président et le Greffier.

Le greffier, Le président

/

/

~3reffier


